
 

N/réf : 001-24 VLR/GB/NVM 
Objet : COURRIER COLLECTIF ASSOCIATIONS ET ELUS RIVERAINS DE L’AEROPORT 
 
Madame la Préfète,  
 
Depuis juillet 2023, élus et associations sont régulièrement conviés pour prendre connaissance des 
avancées de l’Étude d’Impact d’Approche Équilibrée, et nous vous en remercions.  
 
Comme vous le savez, notre attente est forte quant aux décisions qui en découleront, tant elles 
détermineront la qualité de vie des populations pour les années à venir. 
 
En effet, dans un contexte où il n’est plus possible de faire l’impasse sur les conséquences de l’activité 
aérienne sur l’environnement et la santé, il est plus que nécessaire d’envisager des mesures de restriction 
d’exploitation, comme vous l’avez rappelé lors de la dernière Commission Consultative de 
l’Environnement. Cela est d’autant plus inévitable pour la plateforme d’Orly, aéroport européen le plus 
enclavé dans le tissu urbain.  
 
Les travaux de l’ADEME démontrent noir sur blanc que la modération du trafic aérien est le « seul 
scénario permettant le plus de minimiser la pollution de l’air et les nuisances sonores », malgré le 
renouvellement des flottes, l’arrivée des biocarburants ou l’évolution de la technologie comme annoncé 
par le secteur aérien. Selon les données du GIEC rapportées dans le journal Le Monde, compenser un 
simple aller-retour Paris-Marrakech reviendrait à ne plus utiliser sa voiture pendant six mois !  
 
En ce sens, les récentes déclarations du secteur aérien, tels que le zéro-déchet, l’incitation aux mobilités 
douces, ou encore l’installation de panneaux photovoltaïques, ne sont pas une réponse à la hauteur des 
urgences environnementales et sanitaires.  
 
En tenant compte des différents échanges qui se sont tenus au cours de l’EIAE, les collèges des 
associations et des élus tiennent à préciser et réaffirmer leurs demandes :  

- Le rallongement du couvre-feu d’une heure minimum, en conformité avec les prescriptions de 
l’OMS et du PPBE métropolitain. Son extension permettrait de se rapprocher au mieux de la 
réduction de 6db du bruit aérien entre 22 heures et 6 heures.  

- Le respect du seuil des 200 000 mouvements, tel que fixé dans l’arrêté du 6 octobre 1994, 
- La limitation des avions gros-porteurs, afin de nous donner une véritable chance de diminuer la 

pollution sonore mais également atmosphérique, 
- L’interdiction des dérogations au couvre-feu. 

 
Nous vous remercions pour tout l’intérêt que vous porterez à ce courrier, témoignage de notre volonté 
commune de trouver une réponse concrète et efficace face aux enjeux actuels, dans un moment aussi 
charnière que celui-ci.  
 
Nous vous prions de croire, Madame la Préfète, en l’expression de nos considérations distinguées.    
 



ü Christian CAMBON, Sénateur du Val-de-Marne,  
ü Marie-Carole CIUNTU, Sénatrice du Val-de-Marne,  
ü Laurent LAFON, Sénateur du Val-de-Marne,  

 
ü Jacques-Alain BENISTI, Vice-Président de la Métropole du Grand Paris, Conseiller 

départemental du Val-de-Marne, Maire de Villiers-sur-Marne, 
ü Sylvain BERRIOS, Vice-Président de la Métropole du Grand Paris, Maire de Saint-Maur-des-

Fossés,  
ü Luc CARVOUNAS, Vice-Président de la Métropole du Grand Paris, Maire d’Alfortville, 

 
ü Sabine PATOUX, Présidente déléguée auprès du Président du Département du Val-de-Marne, 

chargée de la transition énergétique. 
ü Françoise LECOUFLE, Vice-Présidente du département du Val-de-Marne, Présidente de 

l’Association des Maires du Val-de-Marne AM94, Maire de Limeil-Brévannes, 
ü Marie-Christine SEGUI, Vice-Présidente du département du Val-de-Marne, Maire 

d’Ormesson-sur-Marne, 
 

ü Philippe BOURIACHI, Conseiller régional d’Ile-de-France,  
ü Sylvie CARILLON, Conseillère régionale d’Ile-de-France, Maire de Montgeron,  
ü Elise GONZALES, Conseillère régionale d’Ile-de-France,  

 
ü Patrick FARCY, Conseiller départemental du Val-de-Marne, Maire de Villecresnes,  
ü Kristell NIASME, Conseillère départementale du Val-de-Marne, Conseillère municipale à 

Villeneuve-Saint-Georges, 
 

ü Jean-Pierre BARNAUD, Maire de Chennevières-sur-Marne, 
ü Alphonse BOYE, Maire de Marolles-en-Brie, 
ü Régis CHARBONNIER, Maire de Boissy-Saint-Léger, 
ü Olivier CLODONG, Maire de Yerres, 
ü Romain COLAS, Maire de Boussy-Saint-Antoine, 
ü Christine COTTE, Maire-adjointe de Boussy-Saint-Antoine, 
ü Michaël DAMIATI, Maire de Crosnes, 
ü Jean-Paul FAURE-SOULET, Maire de La Queue-en-Brie, 
ü François FRONTERA, Maire de Saint-Jean-de-Beauregard, 
ü Bruno GALLIER, Maire de Brunoy, 
ü Philippe GAUDIN, Maire de Villeneuve-Saint-Georges, 
ü Didier GONZALES, Maire de Villeneuve-le-Roi, 
ü Éric GRILLON, Maire d’Ablon-sur-Seine, 
ü Christian LECLERC, Maire de Champlan,  
ü Tonino PANETTA, Maire de Choisy-le-Roi, 
ü Christian SCHOETTL, Maire de Janvry, 
ü Olivier TRAYAUX, Maire de Sucy-en-Brie. 
ü Arnaud VEDIE, Maire de Périgny-sur-Yerres,  
ü Brigitte VERMILLET, Maire de Morangis,  
ü Christina PEDRI, Conseillère municipale déléguée Valorisation Patrimoine et Tourisme  

de Vigneux-sur-Seine, 
 
 
 



ü APPEL + - Association pour la préservation du patrimoine de l’environnement de 
Lésigny et plus. Edith de KHOVRINE. 

ü ANA - Alerte nuisances aériennes. OFFENSTEIN LUC, Président d’OYE 349 et d’ANA ; 
FOURNILLON Jacques, Président de l’AOCNA. 

ü ADVOCNAR - Association de défense contre les nuisances aériennes. BROCHOT 
Françoise, Présidente ; RATTER Patrick. 

ü CNADR - Collectif nuisances aériennes de Dourdan et sa région. ROUGEAUX Pierre-
Yves. 

ü DRAPO - Association de défense des riverains de l’Aéroport d’Orly. BOUTHIER Gérard, 
Président ; NGUYEN VAN Minh. 

ü EOLE, association de défense de Choisy-le-Roi et de Thiais contre les nuisances 
aériennes. DE COCK Pierre ; SERRE Didier, Président. 

ü France Nature Environnement Ile-de-France. CARSAC Claude ; BROCHOT Françoise. 
ü OYE 349. OFFENSTEIN Luc, Président d’OYE 349. 
ü UFCNA – Union française contre les nuisances des aéronefs. BODY Christophe.  
ü VILLE ET AEROPORT. BLAZY Jean-Pierre, Président, Maire de Gonesse. 

 


